
  
  
 
 
 
 

 
Programme 2022 

 
  -  -  -  - 

 
 
 
 
 
 
 

DOSSIER DE DECLARATION 
 

D’OUVRAGES SOUTERRAINS 
 
 
 

Recherche d’une nouvelle ressource AEP 
 

SIADEP de la région de Brezolles 
 

Commune Les-Châtelets 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Demandeur :  CONSEIL DEPARTEMENTAL D’EURE-ET-LOIR 
Direction du développement des territoires 
Service valorisation et animation des territoires 
 
28028 CHARTRES CEDEX 



 
2

SOMMAIRE 
 

 Pages 

PREAMBULE 3 

CADRE REGLEMENTAIRE 3 

I – DESCRIPTION DE LA COLLECTIVITE  

I.1 - Nom et adresse du demandeur 4 

I.2 - Secteur concerné par la recherche 5 

I.3 - Situation de la zone vis-à-vis de l’eau potable 6 

II – LOCALISATION ET DESCRIPTION DU SITE D’IMPLANTATION  

II.1 - Localisation du site d’implantation 8 

II.2 - Description environnementale du site d’implantation 9 

III – CARACTERISTIQUES HYDROGEOLOGIQUES ET TECHNIQUES  

III.1 - Caractéristiques géologiques et hydrogéologiques des formations 11 

III.2 - Description technique du sondage de reconnaissance 15 

III.3 - Description technique du forage d’essai 17 

IV – CONDITIONS DE REALISATION  

IV.1 - Le sondage de reconnaissance 19 

IV.2 - Le forage d’essai 20 

V – INCIDENCE DU PROJET  

V.1 - Le site 23 

V.2 - Les travaux de forage 23 

V.3 - Les ouvrages 24 

V.4 - Les pompages 24 

V.5 - Compatibilité avec les outils de gestion et de planification 27 

VI – LISTE DES DOCUMENTS en annexe 28 

 
 



 
3

PREAMBULE 

Cette recherche s’inscrit dans le cadre du programme de recherche d’eau potable mené chaque 
année par le Département d’Eure-et-Loir. Elle doit permettre de fournir une nouvelle ressource de 
qualité pour sécuriser l’alimentation en eau potable du syndicat intercommunal d’alimentation et de 
distribution en eau potable (SIADEP) de la région de Brezolles. 

Dans le nouveau schéma départemental d’alimentation en eau potable (SDAEP), le bilan 
besoins/ressources à long terme de ce syndicat a mis en évidence une marge en eau très 
satisfaisante mais des problèmes de qualité ne permettant pas d’utiliser le potentiel des ouvrages : 

- une marge en eau disponible sur le territoire de l’ordre de 236% par rapport au besoin de 
pointe journalier estimé, 

- un enjeu sanitaire important sur les trois ressources alimentant la structure, lié aux nitrates et 
à la turbidité, 

- une structuration en deux secteurs ne pouvant se secourir que partiellement d’où une 
nécessité de poursuivre les travaux de sécurisation. 

L’excédent en termes de volume mis en avant par le SDAEP s’appuie sur trois ressources réparties 
sur deux secteurs : 

- un premier secteur (85% du territoire) alimenté en grande partie par le forage de la Varenne ; 
ce dernier est régulièrement arrêté l’hiver à cause d’une sensibilité à la turbidité lors des 
épisodes pluvieux et délivre une eau proche de la norme des 50 mg/l en nitrates ; il est 
assisté d’un second ouvrage (forage des Varennes) qui se substitue au premier lorsqu’il est 
arrêté mais qui délivre une eau non conforme en termes de nitrates, 

- un second secteur (15% du territoire) alimenté par le forage du bas de l’église ; cette 
ressource est fragile en termes de qualité (traitement fer en place et une concentration en 
nitrates proche de la norme) ; sa conservation est à l’étude. 

De ce fait, le syndicat s’est retrouvé concerné par le précontentieux en cours entre la Commission 
européenne et la France, portant sur les unités de distribution non conformes vis-à-vis de la 
concentration en nitrates. La collectivité se doit d’apporter une réponse à l’Europe via l’Etat français 
sous peine d’une condamnation financière à terme. 

Une première solution consiste en une interconnexion avec le SEPASE, un syndicat du département 
de l’Eure. Les travaux auront lieu en 2023. Cette solution apportera une solution au 1er secteur. 

Pour le 2nd secteur, le syndicat devra également trouver une solution de sécurisation soit par des 
travaux de restructuration (nouveau château d’eau avec renforcement du réseau) soit par une 
nouvelle ressource. 

La recherche programmée en 2022 s’attachera donc à trouver une nouvelle ressource pour 
renforcer la sécurisation du 2ème secteur du SIADEP de la région de Brezolles. L’objectif sera de 
diversifier l’alimentation du secteur en allant chercher une eau de qualité dans les sables du Perche.  

CADRE REGLEMENTAIRE 

L’article R214-1, codifié aux articles L214-1 à L214-6 du Code de l’Environnement et modifié par le 
décret n°2021-147 du 11 février 2021, instaure un régime de déclaration et d’autorisation pour les 
installations, les ouvrages, les travaux et les activités entraînant des prélèvements ou des rejets 
dans les eaux. 
Ceux-ci font notamment obligation : - d'une déclaration pour tout sondage, forage, y compris les 
essais de pompage, création de puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, 
exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un 
prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes 
d'accompagnement de cours d'eau (rubrique 1.1.1.0) ; 
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 - d’une déclaration pour les prélèvements permanents ou 
temporaires issus d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion 
de nappes d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drainage, dérivation ou tout autre 
procédé, le volume total prélevé étant supérieur à 10 000 m3/an mais inférieur à 200 000 m3/an 
(rubrique 1.1.2.0). 

Le territoire, sur lequel seront réalisés les travaux, est classé en zone de répartition des eaux à partir 
de l’Albien selon les décrets n°94-354 du 29 avril 1994 et n°2003-869 du 11 septembre 2003, pris en 
application des articles L.211-2 et L.211-3 du code de l’environnement relatif aux zones de 
répartition des eaux et d’après l’arrêté préfectoral 2006-496 du 15/05/2006 modifié par l'arrêté du 17 
novembre 2014 (carte en annexe 10). Dans ces conditions, le projet au Cénomanien n’est pas 
concerné. 

D’après l'article R. 122-3 du code de l'environnement, ce projet fait l’objet d’une étude au cas par 
cas pour connaître la nécessité ou non d’une étude environnementale au titre de la rubrique 27a 
« Forages pour l'approvisionnement en eau d'une profondeur supérieure ou égale à 50 mètres ». 

D’autre part, cette déclaration est également réalisée en référence à l’article L.411-1 du nouveau 
code minier qui impose une déclaration préalable pour l’exécution de tout sondage, ouvrage 
souterrain ou forage dont la profondeur dépasse 10 mètres. La démarche a été menée sur le site 
DUPLOS du BRGM et un numéro BSS a été attribué au projet, le BSS004DJYZ (récépissé en 
annexe 8). 

La réalisation du forage de reconnaissance est soumise aux prescriptions générales de l’arrêté 
ministériel du 11 septembre 2003 et doit être conforme à la norme NF X 10-999. 

Selon le SDAGE Seine-Normandie 2022-2027, la nappe des Sables et Grès du Cénomanien 
sarthois (FRGG081) a été identifiée comme susceptible d’être classée comme nappe stratégique 
pour l’alimentation en eau potable (orientation 4.7). Ce projet est donc compatible dans la mesure où 
à terme l’objectif est de fournir une nouvelle ressource à une collectivité. 

Ce dossier présente donc le projet du Département d’Eure-et-Loir avec les besoins de la zone, le 
contexte hydrogéologique, les caractéristiques techniques des ouvrages de pompage et les 
incidences de l’opération sur la ressource tel que défini dans l’arrêté du 11 septembre 2003 portant 
application du décret n°96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux 
sondages, forages, création de puits ou d’ouvrages souterrains soumis à déclaration en application 
des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la 
nomenclature annexée au décret n°93-743 du 29 mars 1993 modifié. 

I – DESCRIPTION DE LA COLLECTIVITE 

 I.1 - Nom et adresse du demandeur 

CONSEIL DEPARTEMENTAL D’EURE-ET-LOIR 
Direction du développement des territoires 
Service valorisation et animation des territoires 
28028 CHARTRES CEDEX 

Les recherches sont prises en charge par le Département d’Eure-et-Loir dans le cadre du nouveau 
schéma départemental d’alimentation en eau potable (SDAEP) mis en place en 2021. 
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I.2 - Secteur concerné par la recherche 

o Zone : SIADEP de la région de Brezolles 

Cette recherche concernera uniquement ce syndicat qui couvre une superficie de 138 km², répartie 
sur 9 communes. 

La carte ci-dessous présente le territoire d’après une synthèse issue du SDAEP. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le tableau ci-après présente la répartition de la population (population légale des communes en 
vigueur au 1er janvier 2020 avec une base statistique au 1er janvier 2017). 

La population totale est donc de 3 917. La commune la plus importante est Brezolles avec 1 818 
habitants (46%).  

En termes d’évolution démographique, ce territoire a plutôt une tendance à la baisse avec une 
variation annuelle de la population de -0,5%. 
 

 

 

SIADEP de la 
région de Brezolles 
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I.3 - Situation de la zone vis-à-vis de l’eau potable 

o Gestion des compétences en matière d’eau potable 

Le syndicat se situe sur le territoire de l’Agglo du Pays de Dreux. La loi n° 2019-1461 du 27 
décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action publique 
autorise toute structure à cheval sur au moins deux EPCI de se maintenir. Le syndicat a donc 
conservé l’ensemble des compétences liées au service de l’eau potable. 

Ainsi, le syndicat exerce en régie la production et la distribution auprès de ses 2 046 abonnés. 

 

 

 

 

 

 

Sur ce territoire, la compétence se répartit ainsi 

 

 

 

Source : Département d’Eure-et-Loir 

o Ressources existantes 

La carte suivante localise le principal secteur (85 %) en rose et le second secteur (15 %) en jaune. 

Elle présente le schéma de fonctionnement avec : 
- 144 km de réseau, 
- 5 réservoirs représentant 1 300 m3, 
- 3 forages. 

La quasi-totalité du réseau est surpressé grâce à des surpresseurs positionnés en sortie de 
réservoirs. 

Commune Habitants Répartition 

Beauche 274 7 % 

Brezolles 1 816 46 % 

Bérou-la-Mulotière 337 9 % 

Crucey-Villages 468 12 % 

Fessanvilliers-Mattanvilliers 176 5 % 

Montigny-sur-Avre 258 7 % 

Revercourt 23 <1 % 

Rueil-la-Gadelière 507 13 % 

Saint-Lubin-de-Cravant 58 2 % 

Total 3 917 100 % 
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Source : BFIE 

Les ressources du SIADEP de Brezolles sont les suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

Source : BFIE 

Il existe également deux anciens forages aujourd’hui hors service : 
- Mainterne à Crucey-Villages : abandonné en juillet 2001 à cause d’une 

concentration trop élevée en nitrates et aujourd’hui utilisé comme piézomètre 
par la DREAL, 

- la Marette à Montigny-sur-Avre : abandonné en juillet 2000 car trop vétuste. 

o Besoins en matière d’eau potable 

Selon la révision de l’étude patrimoniale menée par BFIE, en hypothèse haute : 

 

 

 

 

 

Source : BFIE 
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o Bilan besoins ressources : 

Sur la base d’une hypothèse haute, l’étude BFIE donne : 

 

En matière de volume, la capacité des ressources permettra de répondre en totalité aux besoins du 
syndicat à l’horizon 2050. 

La problématique de ce territoire est en termes de qualité. Le syndicat est concerné par le 
précontentieux européen portant sur les unités de distribution non conformes vis-à-vis de la 
concentration en nitrates.  

Une première solution a été trouvée par une interconnexion avec le SEPASE. Elle apportera une 
solution au 1er secteur (en rose). 

Pour le 2nd secteur (en jaune), le syndicat doit également trouver une solution de sécurisation soit 
par des travaux de restructuration (nouveau château d’eau avec renforcement du réseau) soit par 
une nouvelle ressource. 

Cette recherche a donc pour objectif de trouver un site avec un potentiel au minimum de 15 m3/h 
soit 300 m3/j. L’objectif serait, à terme, de doubler ce potentiel par la réalisation de deux forages 
d’exploitation. 

II – LOCALISATION ET DESCRIPTION DU SITE D’IMPLANTATION 

II.1 - Localisation du site d’implantation 

Le site retenu est situé en bordure sud-ouest du SIADEP de la région de Brezolles. La localisation 
géographique est reportée en annexe n°1 sur des cartes dont un plan cadastral. 

Le site est situé sur la commune de Les-Châtelets, au lieu-dit «Prairie de Magny» : 
- le forage sera réalisé sur la parcelle ZE n°25, 
- l’accès se fera en passant sur la parcelle ZE n°21. 

Ces deux parcelles appartiennent à SC de la ferme de l’Arche de Magny représenté par M. Patrick 
LEGRAND, domicilié à Saint-Péravy-la-Colombe (Loiret). 

Le propriétaire a été informé de ce projet par courrier. Ces travaux feront ensuite l’objet d’une 
demande d’arrêté de pénétration sur la parcelle auprès de la Préfecture. Avant l’intervention de 
l’entreprise de forage, un état des lieux sera réalisé en présence des différentes parties concernées 
dont la mairie, le syndicat et l’entreprise de forage. 

L’ouvrage sera implanté au minimum à 10 mètres des limites parcellaires selon les coordonnées 
suivantes en Lambert RGF93 : 

- X = 554 095 m, 
- Y= 6 841 000 m. 

 

 

 



 
9

II.2 - Description environnementale du site d’implantation (annexes 1 à 6) 

Pour le choix du site, il a été tenu compte des conditions d’implantation évoquées dans l’article 3 et 
4 de l’arrêté du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, 
forages, création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration selon le code de 
l’environnement. 

En annexe n°1, une vue aérienne permet de visualiser le contexte environnemental. L’annexe n°2 
fournit une série de prises de vue. La définition des risques sur le territoire a été réalisée à partir 
d’une reconnaissance sur le terrain et des données disponibles sur le site internet GEORISQUES du 
BRGM 

L’environnement du site comporte : 

Site Description Environnement 

ZE n°21 

et 

ZE n°25 

« Prairie de Magny » 

Parcelles cultivées 

- un environnement cultivé, avec quelques parcelles boisées et en prairie, 

- un réseau hydrographique permanent « la Meuvette » 

    à 100 mètres au sud-est, 

- un réseau routier avec : 

      la route départementale n°4, 50 m au nord-ouest. 

- une zone urbanisée avec : 

      le bourg Les-Châtelets, 600 m au sud-ouest, 

      le hameau « Magny », 1 km au nord-est. 

Le site n’est pas inscrit dans un périmètre de protection d’un captage ou d’une zone de stockage 
(article 3). Le site est situé en dehors du projet de périmètres de protection des sources d’Eaux de 
Paris (carte en annexe 4). 

Dans un rayon de 500 mètres autour du site, il n’est recensé aucune activité industrielle.  

La parcelle retenue n’est pas boisée. 

Aucune zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique (type 1 ou 2) n’est recensée à 
proximité. Une zone NATURA 2000 « Directive oiseaux » (Forêts et étangs du Perche) existe sur le 
secteur mais le projet se situe à 600 mètres au nord-est du périmètre défini. 

D’après la carte « risque d’inondation » de la DDT d’Eure-et-Loir (annexe 3), la commune de Les-
Châtelets est exposée à un risque faible en termes d’inondation par un cours d’eau. Le site retenu 
est situé en bordure de l’enveloppe approchée des inondations cours d’eau. 

Concernant le risque d’inondation par remontées de la nappe, la carte en annexe 3 place le site sur 
une zone classée à risque moyen à fort. Ce risque provient de la 1ère nappe correspondant à la craie 
séno-turonienne pour laquelle les deux cartes piézométriques existantes (annexe 7) évoquent une 
nappe sub-affleurante (<2 m/sol). L’échelle des cartes (100 000ème) ne permet pas d’affiner à la 
parcelle. 

Au droit du site retenu pour ces recherches, la commune concernée n’est pas soumise au risque 
« mouvement de terrain ». 

Concernant l’aléa retrait-gonflement des argiles à silex au droit du site, le risque est jugé moyen.  

Aucune cavité souterraine n’est recensée sur les parcelles retenues. Il est cependant indiqué, dans 
la base GEORISQUES, deux cavités naturelles localisées dans le lit du cours d’eau la Meuvette 
(fiches en annexe 3 avec la carte de localisation) correspondant à des zones d’engouffrement qui se 
sont formées dans la craie séno-turonienne (pertes) et traduisant le caractère karstique du secteur : 

- la cavité CENAA0012541 située à 100 mètres, mentionnée comme supposée, 
- la cavité CENAA0013582 située à 400 mètres, mentionnée comme visible. 
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Le secteur de recherche est classé comme très faible pour les risques sismiques. 

Les sites ne se situent pas à proximité d’une installation susceptible d’altérer la qualité des eaux 
souterraines (article 4), c’est-à-dire : 

- aucune décharge ou installation de stockage de déchets ménagers ou industriels à moins de 
200 m, 

- aucun ouvrage d’assainissement collectif ou non collectif à moins de 35 m, 

- aucun stockage de produits chimiques à usage industriel et agricole à moins de 35 m, 

- aucun bâtiment d’élevage recensé dans un rayon de 35 m, 

- aucune parcelle potentiellement concernée par l’épandage à moins de 50 m. 

Aucune canalisation de transport de matières dangereuses (hydrocarbures) ne traverse le secteur 
retenu. Un premier gazoduc est recensé à 10 km vers le nord et deuxième à 20 km vers le sud-est. 

Aucun site pollué n’est enregistré dans un rayon de 3 km. Les deux sites les plus proches sont 
situés à Crucey-Villages (3 km à l’est) et correspondent à une ancienne décharge (CEN2802827) et 
à une ancienne activité de récupération de matières non métalliques recyclables (CEN2801387). 
Les autres sites sont situés au niveau du bourg de Brezolles, situé à plus de 5 km au nord-est. Tous 
ces sites sont en aval hydraulique et donc sans incidence pour le site retenu.  

La banque de données BASIAS du BRGM qui recense les anciens sites industriels et activités en 
service à l’échelle départementale ne répertorie aucun site industriel à moins de 2 km. Le site le plus 
proche est situé à 3,5 km dans le hameau de Vérigny à Crucey-Villages. Il correspond aux activités 
de la société SEDIA (collecte de déchets dangereux). L’impact de cette activité est considéré 
comme nul. 

Il est à noter l’existence d’exploitations agricoles dans le bourg de Les Châtelets et au hameau de 
Magny. Ces sites sont à plus de 500 mètres du site retenu pour la reconnaissance. Les éventuelles 
pollutions liées à ces activités impacteront la 1ère nappe (craie séno-turonienne) et non la 2nde nappe 
(sables du Perche). 

Aucune activité d’extraction de granulat n’est recensée à proximité immédiate du site retenu. 
Cependant, le secteur a fait l’objet d’exploitation par des carrières, aujourd’hui fermées et comblées 
(parcelles cultivées). Les sites les plus proches sont situés vers le nord à environ 1,5 km sur la 
commune de Les-Châtelets. Ces carrières ont exploité les formations superficielles et non les sables 
du Perche situés à une profondeur trop importante (135 m du sol). 

La commune de Les-Châtelets est classée en catégorie 1 pour le radon, à savoir potentiel faible. 

Dans un rayon de 3 km, les différents inventaires réalisés (BRGM et Département) ne mentionnent 
aucune zone de dépôts (décharge communale ou privée). Les communes de la Saucelle, Crucey-
Villages et de Brezolles ont mentionné chacune l’existence d’une décharge communale. Ces sites 
sont fermés et l’impact des dépôts se retrouveraient uniquement dans la nappe de la craie. 

Concernant les ouvrages souterrains, dans un rayon de 500 mètres, la banque nationale du sous-sol 
(BSS) ne recense aucun ouvrage. Les ouvrage les plus proches dans un rayon de 1 km sont listés 
dans le tableau ci-dessous et localisés en annexe 1 et 6 :  

N° BSS Profondeur Nappe captée Etat Utilisation Distance 

BSS000RGCF 20 m Craie séno-turonienne Puits Aucune 628 m 

BSS000RGBX 188 m Sables du Perche Forage Comblé 910 m 

L’existence de puits à usage domestique est mentionnée dans les différents hameaux existants. 
Tous ces ouvrages, de par leur profondeur, exploitent la nappe de la craie séno-turonienne. 

Les captages AEP les plus proches sont à plus de 8 km et exploitent la nappe de la craie. 
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Synthèse : 

Le projet de forage concernera la nappe des sables du Perche dont le toit de la formation se situera 
vers 135 mètres de profondeur. Les activités recensées sur ce territoire impacteront avant tout la 
nappe sus-jacente de la craie séno-turonienne, séparée de la formation sableuse par des horizons 
marneux. 

Cependant, un inventaire de l’ensemble des activités actuelles ou anciennes a été réalisé. Dans un 
rayon d’1 km, aucune activité susceptible de polluer accidentellement la future ressource en eau 
potable n’est recensée. Aucun dépôt n’a été mentionné sur les anciennes carrières recensées. 

Toutes les autres activités recensées, dont celles existantes dans la base BASIAS ne présentent 
aucun risque pour la nappe des sables du Perche et pour la mise en service d’un futur ouvrage pour 
l’alimentation humaine en eau. 

Les canalisations de transport de matières dangereuses (hydrocarbures) recensées ne présentent 
aucun risque de par leur distance respective au projet. De plus, la nappe de la craie jouerait le rôle 
de tampon en cas de pollution. 

Sur les deux ouvrages souterrains recensés dans un rayon d’1 km, un seul ouvrage existe encore et 
correspond à un puits exploitant la craie (BSS000RGCF). Le second a reconnu les sables du Perche 
mais n’a jamais été mis en service (BSS000RGBX) et a été comblé. Les autres ouvrages recensés 
exploitent la nappe de la craie. 

Aucune décharge n’est inventoriée à moins de 3 km du site. 

Deux cavités sont notées à moins de 500 m. elles correspondent à des zones d’engouffrement dans 
le lit de la Meuvette située à proximité du site retenu. Ces cavités ne présentent aucun risque pour 
les sables du Perche car elles se sont formées dans la formation crayeuse sus-jacente. 

Les trois sources potentielles de pollution accidentelle sont : 
- Le réseau routier dont la route départementale située à proximité immédiate, 
- Le bourg Les-Châtelets à 600 m au sud-ouest, 
- Les pratiques agricoles sur les parcelles cultivées. 

Mais ces sources n’impacteront pas les sables du Perche. 

L’influence quantitative et qualitative sur les captages AEP les plus proches peut être considérée 
comme nulle. 
 
III – CARACTERISTIQUES HYDROGEOLOGIQUES ET TECHNIQUES DU PROJET 

Les données sont issues d’une étude demandée en 2021 au bureau d’études TELOSIA par le 
Département et des informations provenant de la carte géologique n°215 « Verneuil » du BRGM. Le 
sondage réalisé au hameau de Magny (BSS000RGBX) a été une source importante d’information 
car il a atteint les sables du Perche. 

III.1 - Caractéristiques géologiques et hydrogéologiques des formations en place 

o Contexte géologique 

Le territoire est situé sur le revers oriental de la cuesta crétacé de l’ouest du bassin parisien. Au sud, 
le substratum est constitué de sables du Cénomanien moyen-supérieur (Sables du Perche) et de 
craies marneuses du Turonien. Ces assises crétacées sont recouvertes d’un manteau d’argiles à 
silex. Les variations climatiques importantes du Quaternaire (périodes glaciaires), accompagnées de 
réajustement tectoniques, ont contribué à modeler le paysage en recouvrant les versants de limons. 
L’érosion des sols accompagné de l’anthropisation du territoire a conduit à une remobilisation des 
matériaux fins de surface et la mise en place de colluvions en pied de versant. 
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Source : carte géologique n°215 (Verneuil) - BRGM 

L’organisation structurale d’ensemble est un monoclinal à faible pendage orienté vers le nord-est et 
traversé d’une faille ou d’un anticlinal faillé ouest-nord-ouest – est-sud-est : l’axe de Senonches. Cet 
axe, parallèle à la faille de l’Eure, correspond à un accident structural profond qui a fonctionné à 
différentes périodes géologiques. Il est interprété comme une faille verticale mettant en contact 
anormal les sables cénomaniens et la craie turonienne. Le rejeu de cette faille semble influencer la 
répartition des faciès sableux au sud de la carte (sables du Perche) et faciès carbonatés au nord. 

Géomorphologiquement, le paysage se caractérise par des plateaux faiblement ondulés, en pente 
douce orientée du sud-ouest vers le nord-est. Les altitudes s’échelonnent de 250 m au sud à 170 m 
au nord, les points les plus bas (135 m environ) étant situés à l’est, sur le cours de l’Avre. Les 
plateaux sont peu découpés par le réseau hydrographique : trois rivières principales (Avre, Meuvette 
et Iton) drainent de nombreux petits affluents temporaires et reçoivent des eaux d’origine 
carbonatée. La plupart de ces talwegs ont un cours orientés sud-ouest – nord-est. 

Site retenu 
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Les différentes formations géologiques présentes sur le secteur s’organisent ainsi : 

Etage Formation Description, localisation Epaisseur  

Quaternaire 

Alluvions 
grossières 

Fz/Fy 
Formation de silex pouvant avoir un aspect de 
galets d’origine fluviatile (taille de qq mm à 20 cm) ; 
essentiellement dans le cours de l’Avre 

< 3 m 

Alluvions 
grossières 

Fx1 
Dépôts de cailloux de silex souvent jointifs dans une 
matrice sable-argileuse et siliceuse , observés au 
sud du bourg Les-Châtelets 

< 1 m 

Alluvions fines Fz 
Formation siliceuse grise gleyifiée ; elles ont été 
identifiées dans le lit de la Meuvette au droit du site 
retenu 

< 1 m 

Colluvions et 
alluvions   

FzC 

CFz 

Formation siliceuse de silts argileux en fond de 
vallées sèches ou intermittentes reposant 
directement sur les altérites à silex 

< 1 m 

Loess LPy 
Dépôts éoliens sous forme de placage de silts 
quartzeux au sommet des plateaux 

< 1 m 

Colluvions de bas 
de versant 

Cz 
Dépôts silto-argileux dont la composition varie selon 
la formation sub-affleurante la plus proche (± 
argileux) 

< 1 m 

Limons à silex  
B-
LPs 

Formation recouvrant presque toute la surface de la 
carte (matrice silto argileuse brune à silex) 

1 m 

Formation à silex 
solifluée sur craie 

SRs2 Dépôts à silex flués proche des altérites à silex des 
plateaux 

5 m 

Formation à silex 
solifluée sur sable 

SRs1 Dépôts de versants à silex dans une matrice 
argileuse, uniquement au-dessus des sables 

2 m 

Eocène 

Formation 
résiduelle à silex 

RS 
Formation appelée « argile à silex », le plus 
fréquemment sous la forme d’une matrice argileuse 
brun-rouge avec des débris de silex. 

40 m 

Poches sableuses Rg2 
Dépôts de sables blancs à jaunes ± argileux 
reposant sur la formation à silex 

4 m 

Coniacien 

Santonien 

Craie blanche 
riche en silex 

C4-5 
Craie blanche à jaunâtre généralement tendres en 
bancs réguliers limités par des bancs de silex en 
rognon 

60 m 

Turonien Craie marneuse C3 Formation de craie marneuse à bancs de silex noirs 40 m 

Cénomanien 

Sables du Perche C2b 
Sables moyens à grossiers, plus ou moins argileux ; 
blancs à ocre clair 

35 m 

Craie de Rouen 
(ou de Théligny) 

C1b-
2a 

Alternance de bancs de craie glauconieuse, de 
marnes, de gaize glauconieuse et de glauconie 

? 
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Une étude hydrogéologique a été menée par le bureau d’études TELOSIA sur le secteur. De cette 
étude en est ressortie notamment les interprétations présentées en annexe 6, notamment une coupe 
géologique qui a permis de déterminer les formations géologiques qui seront présentes et d’estimer 
leur profondeur.  

L’objectif de cette recherche est de tester le potentiel des sables du Perche. 

Le tableau suivant permet de synthétiser et de comparer les horizons attendus avec leurs côtes : 
Age géologique Formation géologique Epaisseur Cote NGF du toit 

Quaternaire Cz Dépôts silto-argileux < 1 m 170 m 

Tertiaire RS Formation résiduelle à silex 39 m 169 m 

Coniacien-Santonien C4-5 Craie blanche à silex bruns 60 m 130 m 

Turonien C3 Craie marneuse à silex 40 m 70 m 

Cénomanien C2b Sables du Perche 35 m 30 m 

Cénomanien C1b-2a Craie de Rouen ou de Théligny ? -5 m 

La profondeur d’investigation sur le site sera de 180 mètres au maximum, en retenant une 
prospection de la hauteur totale de la formation des sables du Perche. Cette connaissance de 
l’épaisseur des sables provient du forage BSS000RGBX réalisé au hameau de Magny (coupe en 
annexe 6). 

o Contexte hydrogéologique 

Deux formations hydrogéologiques sont présentes sur le secteur : 

- Aquifère de la craie séno-turonienne (masse d’eau souterraine FRGHG211) 

Les eaux souterraines exploitées sur le territoire proviennent de la nappe libre de la craie et sont 
d’origine karstique (circulation rapide) et phréatique par percolation plus lente. Les forages AEP sont 
le plus généralement implantés en fond de vallée, sites qui offrent les meilleures productivités et qui 
correspondent vraisemblablement à la conjonction d’exutoires karstiques, de craies plus fissurées 
que sous les plateaux. D’ailleurs, les principales sources se concentrent surtout aux abords des 
axes majeurs : la vallée de l’Iton et celle de l’Avre. 
Plusieurs phénomènes de surface traduisent l’existence de karsts souterrains, notamment les 
pertes identifiées dans le lit de la Meuvette. Deux grands axes de circulation souterrains de type 
karstique ont pu être mis en évidence (ouest-sud-ouest – est-nord-est et sud-sud-ouest – nord-nord-
est). 

Cette formation est assez sensible à la pollution liée aux activités anthropiques de surface malgré 
une couverture d’argiles à silex. Le caractère karstique du secteur accentue cette fragilité. Les 
concentrations en nitrates dépassent régulièrement la norme des 50 mg/l. Les captages AEP 
existants sur le plateau ont souvent été abandonnés pour cette raison et, également, pour leur faible 
productivité.  

Les ouvrages accédant à cet aquifère sur le plateau sont essentiellement des puits, globalement 
inexploités aujourd’hui. La faible productivité de la craie sur les plateaux n’a pas permis à l’irrigation 
de se développer. Les forages sont assez rares.  

Deux cartes piézométriques existent sur le secteur et sont présentées en annexe 7 : basses eaux de 
1994 et hautes eaux de 2002. Au droit du site retenu, quelle que soit la période retenue, la nappe se 
situe proche du sol, à moins de 2 mètres. Le sens d’écoulement est supposé du sud-ouest vers le 
nord-est, axe de drainage vers la vallée de l’Avre. 

- Aquifère des sables du Perche du Cénomanien (masse d’eau souterraine FRGG081) 
Cette formation est bien protégée par la présence de la craie et des formations quaternaires. Elle est 
isolée de la 1ère nappe grâce aux faciès argileux de la formation turonienne.  
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Sa productivité est assez faible sur le secteur d’études. Elle est estimée à 15 m3/h grâce à la 
reconnaissance réalisée dans les années 70 au hameau de Magny (BSS000RGBX). 

Les épaisseurs noyées correspondent aux épaisseurs lithologiques des formations, les sables étant 
captifs. 

Il existe assez peu de cartes piézométriques couvrant ce secteur, situé en limite d’extension de la 
formation sableuse. Les piézométries disponibles correspondent aux campagnes du BURGEAP 
(1991), à la synthèse départementale de CGG de 2001 (données asynchrones) et des mesures de 
mars 1992. S’ajoutent les reconnaissances de TELOSIA de 2019 et de 2021 (cartes de l’étude 
TELOSIA en annexe 6). La cote de la nappe est estimée à moins de 10 m/sol soit vers 160 m NGF. 
Le sondage BSS000RGBX mentionnait en 1972 une cote de 5 m. 
Le sens d’écoulement est supposé du sud-sud-ouest vers le nord-nord-est. 

III.2 - Description technique du sondage de reconnaissance 

Le sondage permettra de reconnaître les formations géologiques en place (granulométrie, fraction 
argileuse, épaisseur…) et d’estimer la productivité par pompage. 

Cette reconnaissance concernera uniquement les sables du Perche correspondant à la masse 
d’eaux souterraines FRGG081 « Sables et grès du Cénomanien sarthois » (faciès sableux et 
crayeux). La nappe de la craie correspondant à la masse d’eaux souterraines FRHG211 « Craie 
altérée du Neubourg-Iton-plaine de Saint-André » sera traversée mais pas investiguée. 

La coupe technique du sondage est présentée en annexe 8. 

Les travaux se feront au cours du dernier semestre 2022, à partir de mi-septembre. 

o Coupe technique 

La technique de forage retenue sera le rotary. 

Le sondage sera foré en trois diamètres : 

Formation traversée  Cote Diamètre de foration 

Colluvions et formation résiduelle à silex 
Eocène 

0 à 35 mètres Forage en 508 mm  

Craie blanche à silex bruns 
Coniacien-Santonien 

35 à 95 mètres 

Forage en 380 mm 

Craie marneuse à bancs de silex noirs 
Turonien 

95 à 135 mètres 

Sables du Perche 
Cénomanien moyen à supérieur 

135 à 175 mètres 

Forage en 254 mm 
Craie de Rouen (ou de Théligny) 

Cénomanien inférieur 
175 à 180 mètres 

o Equipement 

Pour la reconnaissance de la formation des colluvions et de la formation résiduelle à silex, le 
sondage sera réalisé en trou nu, à la boue. Un tube acier cimenté sera mis en place sur les 35 
premiers mètres avec un bouchon de ciment à la base, sur 5 mètres. 

La reconnaissance de le formation crayeuse de 35 à 135 mètres sera également réalisée en trou nu 
à la boue avec la pose d’un tubage acier ancré à la base par un bouchon de ciment sur 10 mètres. 

Pour la formation cénomanienne, la foration se fera au maximum à l‘eau pour éviter un colmatage. 
La tenue de la formation pourrait nécessiter un usage modéré d’un fluide de forage. La pose d’un 
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tubage PVC crépiné, avec massif filtrant est envisagée au droit de la formation cénomanienne si 
cette dernière s’avère hydrogéologiquement favorable afin de permettre des pompages. 

Un traitement à l’hexamétaphosphate de sodium et au peroxyde d’hydrogène pourrait être envisagé 
pour défloculer les argiles dans le terrain aquifère afin de s’assurer de la productivité de la formation 
sableuse. 

L’équipement sera le suivant : 

Formation traversée  Cote Equipement 

Colluvions et formation résiduelle à silex 
Eocène 

0 à 35 mètres 
Tubage acier E24-2 plein 450 mm 

Avec, à la base, un bouchon de ciment sur 5 mètres 

Craie blanche à silex bruns 
Coniacien-Santonien 

35 à 95 mètres 

Tubage acier E24-2 plein 270 mm 
remonté jusqu’à la surface 

avec, à la base, un bouchon de ciment sur 10 mètres 

Craie marneuse à bancs de silex noirs 
Turonien 

95 à 135 mètres 

Sables du Perche 
Cénomanien moyen à supérieur 

135 à 175 mètres 

Tubage PVC crépiné 140 mm 
à nervures repoussés slot 10 

avec massif filtrant  
(en graviers roulés siliceux 2-4 mm) 

Craie de Rouen (ou de Théligny) 
Cénomanien inférieur 

175 à 180 mètres 
Tubage PVC plein 140 mm 

avec massif filtrant  
(en graviers roulés siliceux 2-4 mm) 

L’équipement posé au droit du Cénomanien sera remonté jusqu’à la surface par la pose d’un tubage 
PVC 140 mm. 

o Nettoyage 

Un traitement à l’hexamétaphosphate de sodium et au peroxyde d’hydrogène pourra être retenu 
pour défloculer les argiles dans le terrain aquifère ou simplement pour nettoyer l’ouvrage en cas de 
colmatage par le fluide de foration.  

L’extraction de la solution et les déblais s’effectueront par émulsion, à la soupape ou par pompage. 
Le rejet de la solution ne devra pas entraîner de pollution du milieu naturel et sa neutralisation sera 
obligatoire 

o Pompages 

Les sondages de reconnaissance feront l’objet d’un prélèvement temporaire des eaux souterraines 
tel qu’il est défini dans la nomenclature 1.1.1.0 défini dans le décret n° 2006-881 du 17 juillet 2006 
modifiant le décret 93-743 du 29 mars 1993 et selon les prescriptions définies dans l’article 9 de 
l’arrêté n° 2003-868 du 11 septembre 2003 modifié par arrêté du 7 août 2006. 

Ce prélèvement se composera : 
- de pompages de nettoyage (50 heures), 
- d’un pompage de courte durée (6 heures) afin de tester la productivité de la formation sableuse 
cénomanienne prospectée ; le débit sera de l’ordre de 15 m3/h. 

Un échantillon d’eau sera prélevé par l’entreprise de forage et remis au bureau d’ études TELOSIA 
afin de vérifier la concentration en nitrates. 



 
17

o Intervenants pour les travaux 

- les travaux de forage seront réalisés par la société CISSE (Boulloire - Sarthe), selon le marché 
2020 établi pour 4 ans, 

- le suivi hydrogéologique sera assuré par le bureau d’études TELOSIA dans le cadre du marché 
« bureau d’études » passé en 2019 pour une durée de 4 ans. 

III.3 - Description technique du forage d’essai 

La coupe technique prévisionnelle est notée en annexe 8. 

Selon les résultats fournis par le sondage en termes de qualité et de quantité, le site est susceptible 
d’être retenu pour une prospection complémentaire par le biais d’un forage équipé permettant la 
réalisation de pompages d’essai. Le forage d’essai sera réalisé à une distance d’environ 5 mètres du 
sondage de reconnaissance rebouché. 

L’horizon exploité sera la formation cénomanienne des sables du Perche. 

La profondeur réelle du projet sera réajustée selon les reconnaissances de la première phase par 
sondage. Cet ajustement portera sur quelques mètres. 

Les travaux se feront au premier semestre 2023, vers le mois de mai. 

o Coupe technique 

Le forage sera réalisé au rotary en trois diamètres sur 180 mètres. La tenue des terrains sera 
assurée par la boue de forage. 

Le forage sera foré ainsi : 

Formation traversée  Cote Diamètre de foration 

Colluvions et formation résiduelle à silex 
Eocène 

0 à 35 mètres Forage en 660 mm  

Craie blanche à silex bruns 
Coniacien-Santonien 

35 à 95 mètres 

Forage en 508 mm 

Craie marneuse à bancs de silex noirs 
Turonien 

95 à 135 mètres 

Sables du Perche 
Cénomanien moyen à supérieur 

135 à 175 mètres 

Forage en 254 mm 
Craie de Rouen (ou de Théligny) 

Cénomanien inférieur 
175 à 180 mètres 

Ce changement de diamètre permettra d’isoler correctement la formation superficielle crayeuse et 
d’éviter les infiltrations d’eaux superficielles. 
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o Equipement 

Ce forage sera équipé afin de réaliser des pompages pour tester le potentiel de l’aquifère des sables 
du Perche. 

L’équipement sera : 

Formation traversée  Cote Equipement 

Colluvions et formation résiduelle à silex 
Eocène 

0 à 35 mètres 

Tubage acier E24-2 plein 508 mm 
Bouchon de sobranite à la base sur 2 mètres 

 
Cimentation sous pression 

de l’espace annulaire sur toute sa hauteur 
 

Tête d’ouvrage en tubage acier sur 1 mètre 
avec un capot verrouillé étanche  

 
Mise en place d’une dalle de 3m² 

Craie blanche à silex bruns 
Coniacien-Santonien 

35 à 95 mètres 
Tubage acier E24-2 plein 380 mm 

remonté jusqu’à la surface 
 

Bouchon de sobranite à la base sur 2 mètres 
 

Cimentation sous pression 
de l’espace annulaire sur toute sa hauteur 

 

Craie marneuse à bancs de silex noirs 
Turonien 

95 à 135 mètres 

Sables du Perche 
Cénomanien moyen à supérieur 

135 à 175 mètres 

Tubage PVC crépiné 160 mm 
à nervures repoussés slot 10 

 
Massif filtrant  

(en graviers roulés siliceux 2-4 mm) 

Craie de Rouen (ou de Théligny) 
Cénomanien inférieur 

175 à 180 mètres 

Tubage PVC plein 160 mm 
 

Massif filtrant  
(en graviers roulés siliceux 2-4 mm) 

L’équipement posé au droit du Cénomanien sera remonté jusqu’à la surface par la pose d’un tubage 
PVC 160 mm avec un massif filtrant en graviers roulés siliceux 2-4 mm. 

En cas de résultats négatifs (qualité et/ou quantité), le forage sera rebouché selon les règles en 
vigueur (voir § IV-2). 

o Nettoyage 

Un traitement à l’hexamétaphosphate de sodium et au peroxyde d’hydrogène sera mis en oeuvre 
pour défloculer les argiles dans le terrain aquifère et nettoyer l’ouvrage.  

L’extraction de la solution et les déblais s’effectueront par émulsion, à la soupape ou par pompage. 
Le rejet de la solution ne doit pas entraîner de pollution du milieu naturel et sa neutralisation sera 
obligatoire 

o Pompages 

Le forage d’essai fera l’objet d’un prélèvement temporaire des eaux souterraines tel qu’il est défini 
dans la nomenclature 1.1.1.0 défini dans le décret n°2006-881 du 17 juillet 2006 modifiant le décret 
93-743 du 29 mars 1993 et selon les prescriptions définies dans l’article 9 de l’arrêté n°2003-868 du 
11 septembre 2003 modifié par arrêté du 7 août 2006. 

Ce prélèvement se composera : 
- de pompages de nettoyage (50 heures), 
- de pompages de courte durée (trois paliers de 2 heures chacun), 
- d’un pompage de longue durée (72 heures) ; le débit sera de l’ordre de 15 m3/h. 
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Une analyse physicochimique complète est prévue en fin du pompage de longue durée par un 
laboratoire agréé. Les analyses souhaitées se feront selon les recommandations de l’arrêté du 
21 janvier 2010 modifiant l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et 
d’analyses du contrôle sanitaire pour les eaux. 

o Intervenant pour les travaux 

- les travaux de forage seront réalisés par la société CISSE (Boulloire - Sarthe), selon le marché 
2020 établi pour 4 ans, 
- le suivi hydrogéologique sera assuré par un bureau d’études dont le choix sera fait en début 
d’année 2023 selon les résultats de la consultation engagée en fin d’année 2022, 
- les analyses physico-chimiques seront effectuées par le laboratoire du CARSO-LSEHL 
(Vénissieux – Rhône), selon le marché 2020, établi pour 4 ans. 

IV – CONDITIONS DE REALISATION 

L’entreprise choisie pour exécuter les différents travaux de ce projet adhère à la charte de qualité 
des puits et forages d’eau. Elle s’engage à respecter la norme AFNOR NF X10-999 d’août 2014 et 
les recommandations de l’arrêté du 11 septembre 2003 modifié par arrêté du 7 août 2006. 

IV.1 - Le sondage de reconnaissance  

Les travaux se dérouleront au cours du troisième trimestre 2022 sur une période de 1 mois, 
comprenant le sondage, les investigations hydrogéologiques et le comblement. 

Le site sera clôturé le temps des travaux avec une signalisation appropriée et placée sous 
alarme. Une signalisation routière sera mise en place sur la route départementale n°4 afin de 
signaler le chantier. 

o Les travaux 

Ils se dérouleront selon le planning suivant : 
- l’aménagement de la plateforme sur une surface maximale de 500 m², renforcement éventuel 

des chemins d’accès, 
- le forage au rotary à la boue en diamètre 508 mm, au droit des colluvions et de la formation 

résiduelle à silex, soit sur 35 mètres, 
- la pose d’un tubage acier en 450 mm au droit de la formation des colluvions et de la formation 

résiduelle à silex, soit sur 35 mètres, avec un bouchon de ciment à la base sur 5 mètres, 
- le forage au rotary à la boue en diamètre 380 mm sur toute la hauteur de la formation crayeuse 

du Coniacien-Santonien et du Turonien jusqu’au toit des sables du Perche (Cénomanien), soit 
sur une hauteur de 100 mètres, 

- la pose d’un tubage acier en 270 mm au droit de la formation crayeuse du Coniacien-Santonien 
et du Turonien avec la pose d’un bouchon de ciment au pied sur 10 mètres ; ce tubage est 
remonté jusqu’à la surface ; l’objectif de cet équipement est d’isoler les formations crayeuses 
des formations sous-jacentes (sables du Perche), 

- le forage au rotary à l’eau (ou faiblement dosé en boue) en diamètre 254 mm sur la totalité de la 
hauteur de la formation des sables du Perche, estimée à 40 mètres, et sur les 5 premiers 
mètres de la formation de la craie de Rouen (ou de Théligny) du Cénomanien inférieur pour une 
reconnaissance précise de la formation sableuse (granulométrie, fraction argileuse, estimation 
de la productivité…), 

- selon le résultat, au droit de la formation des sables du Perche, la pose d’un tubage PVC 
crépiné à nervures repoussées slot 10, en diamètre 140 mm, avec massif filtrant dans l’espace 
annulaire en 2-4 mm pour de s’assurer de la tenue de la formation en place, pour pompage à la 
pompe 4’’, 

- le tubage PVC en diamètre 140 mm sera remonté jusqu’en surface afin de faciliter la pose du 
massif filtrant dans l’espace annulaire. 
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- une série de pompage sera réalisée si l’ouvrage est tubé afin de le nettoyer et de réaliser un 
pompage de 6 heures, l’objectif étant d’estimer le potentiel de l’aquifère ; un échantillon d’eau 
sera prélevé par l’entreprise de forage en fin de pompage afin de déterminer la concentration en 
nitrates, 

- selon les premiers résultats de pompage, avant le pompage de 6 heures, une phase de 
développement pourra être mise en place ; elle consistera en un traitement à 
l’hexamétaphosphate de sodium et au peroxyde d’hydrogène. 

La foration sera réalisée à la boue en limitant la charge afin de stabiliser le tunnel de forage tout en 
permettant une bonne reconnaissance des faciès. Si techniquement envisageable, la foration à l’eau 
sera envisagée dans l’aquifère des sables du Perche afin d’avoir une bonne estimation de sa 
productivité. 

Le rejet se fera en contrebas de la parcelle vers la Meuvette située à 100 mètres du site retenu , en 
aval du forage. 

o Le comblement 

En fin de prospection, le sondage sera comblé de la manière suivante : 
- les tubes PVC en 140 mm mis en place seront retirés, 
- les tubes acier en 270 mm mis en place seront retirés, 
- les tubes acier en 508 mm mis en place seront retirés, 
- la mise en place de graviers ou sables siliceux inertes au droit de la craie de Rouen (ou de 

Théligny) et des sables du Perche du Cénomanien, 
- la réalisation d’un bouchon imperméable constitué d’un joint étanche de boulettes d’argile 

gonflantes ou de produit spécifique (type sobranite) sur environ 1 m de hauteur, à la base de la 
craie marneuse du Turonien, 

- une cimentation par un laitier de ciment injecté du bas vers le haut, sur 10 mètres, au droit de la 
craie marneuse du Turonien, 

- la mise en place de graviers ou sables siliceux inertes au droit de la craie marneuse du 
Turonien et de la craie blanche à silex du Coniacien-Santonien, 

- la réalisation d’un bouchon imperméable constitué d’un joint étanche de boulettes d’argile 
gonflantes ou de produit spécifique (type sobranite) sur environ 1 m de hauteur, à la base de la 
formation résiduelle à silex, 

- une cimentation par un laitier de ciment injecté du bas vers le haut, jusqu’à 2 mètres de la 
surface, au droit de la formation résiduelle à silex, 

- la mise en place d’un bouchon de béton d’au moins 0,20 m d’épaisseur et de la terre végétale 
indemne de déchets (y compris des gravats) jusqu’au niveau du sol naturel. 

Le site sera remis en l’état en fin de chantier par un nivellement à la pelle du terrain et un retrait des 
pierres apparentes. L’entreprise veillera à respecter les strates de sol. 

IV.2 - Le forage d’essai  

Un forage d’essai est envisagé sur le site selon les résultats de la prospection par sondage. Il ne 
sera réalisé qu’un seul forage. Le choix de l’aquifère prospecté sera similaire à celui retenu pendant 
la phase de sondage, à savoir les Sables du Perche (Cénomanien). 

o Les travaux 

Ils se dérouleront au cours du premier semestre 2023 sur une période de 2 mois, comprenant le 
forage, le développement et les pompages. Selon les résultats, le forage sera soit conservé avec 
mise en place d’un capot soudé et d’une dalle de 3 m² soit comblé. 
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Le site sera clôturé le temps des travaux avec une signalisation appropriée et placée sous alarme. 
Une signalisation routière sera mise en place sur la route départementale n°4 afin de signaler le 
chantier. Les travaux se dérouleront selon le planning suivant : 

- l’aménagement de la plate-forme et du trou à boue étanché avec le renforcement éventuel des 
chemins d’accès, sur une surface maximale de 500 m², 

- le forage au rotary en diamètre de 660 mm, à la boue, sur les trente-cinq premiers mètres 
correspondant aux colluvions et à la formation résiduelle à silex de l’Eocène, 

- la pose d’un tubage acier, cimenté sous pression de l’espace annulaire, en 558 mm sur les 
trente-cinq premiers mètres correspondant aux colluvions et à la formation résiduelle à silex de 
l’Eocène, 

- le forage au rotary à la boue en diamètre 508 mm, au droit de la craie blanche à silex du 
Coniacien-Santonien et de la craie marneuse du Turonien, soit sur 100 mètres, 

- la pose d’un tubage acier, cimenté sous pression de l’espace annulaire, en 380 mm, avec à la 
base un bouchon de sobranite, sur la totalité de la hauteur correspondante à la craie blanche à 
silex du Coniacien-Santonien et de la craie marneuse du Turonien et remonté jusqu’à la 
surface, soit sur 135 mètres, 

- le forage au rotary à l’eau en diamètre 254 mm, au droit des sables du Perche (Cénomanien), 
sur la totalité de la hauteur de cette formation soit 40 mètres et sur les 5 premiers mètres de la 
craie de Rouen (ou de Théligny), 

- la pose de l’équipement en tubage PVC crépiné de diamètre 160 mm de 135 à 175 mètres 
(sables du Perche), en partie plein à la base de 175 à 180 mètres (craie de Rouen) et en tête de 
0 à 135 mètres (formations crayeuses et la formation résiduelle à silex), 

- la pose du massif filtrant (2-4 mm) dans l’espace annulaire, au droit du tube PVC, sur la totalité 
de la hauteur, soit de 0 à 180 mètres, 

- la réalisation de pompages de nettoyage afin de stabiliser le massif, 
- le développement de l’ouvrage par un traitement à l’hexamétaphosphate de sodium et au 

peroxyde d’hydrogène, 
- la pose du complément du massif filtrant, 
- la réalisation des pompages par paliers, 
- la réalisation du pompage de longue durée avec prélèvement d’un échantillon d’eau par le 

laboratoire CARSO-LSEHL, 
- la mise en place d’une tête d’ouvrage réhaussé de 1 mètre et pose d’un capot soudé, 
- la mise en place de la dalle cimentée de 3 m². 

Le site sera remis en l’état en fin de chantier par un nivellement à la pelle du terrain et un retrait des 
pierres apparentes. L’entreprise veillera à respecter les strates de sol. 

o Le nettoyage et le développement 

Avant les essais de puits et de nappe, le forage sera nettoyé et développé pour éliminer le restant 
des fluides de forage et les éléments fins, et afin d’améliorer la perméabilité naturelle de la formation 
en accentuant la capacité spécifique. Le développement ne sera réalisé qu’une fois l’ouvrage équipé 
de sa crépine et de son massif filtrant, puis une fois la mise en eau claire effectuée. 

Dans le cas d’un forage à la boue, le captage sera lavé à l’eau claire par injection directe à la base 
de la colonne captante, aussi longtemps que l’eau en sortira chargée.  

Pour le développement, il sera retenu : 
- un développement par pompage à débit variable par paliers ou par surpompage (en continu, 

saccadé, avec réinjection d’eau ou à débit progressif), 
- un développement à l’hexamétaphosphate de sodium et au peroxyde d’hydrogène ; la dose 

optimale sera de 50 kg par mètre cube d’eau contenue dans le puits, mais pourra être 
différente, selon les cas ; la préparation finale comportera autant d’hexamétaphosphate de 
sodium que de peroxyde d’hydrogène (ou eau oxygénée) ; le produit injecté devra être agité par 
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une circulation d’eau à l’aide d’une pompe immergée qui la prélève et la rejette en tête de 
l’ouvrage ou bien par pistonnage dans la colonne ; l’extraction de la solution et les déblais 
s’effectueront par émulsion, à la soupape ou par pompage ; le rejet de la solution ne devra pas 
entraîner de pollution du milieu naturel et sa neutralisation sera obligatoire. 

Le choix du développement ou traitement par voie chimique dépendra de l’efficacité de la phase de 
nettoyage par pompage pour l’évacuation des boues de forage. 

o Les pompages 

Ces essais de pompages permettent de déterminer les paramètres hydrodynamiques de l’aquifère 
exploité (débit spécifique, transmissivité, coefficient d’emmagasinement…). 

Les pompages d’essai se dérouleront en deux phases :  
- les essais par paliers (3 x 2 heures) afin de développer l’ouvrage et le massif filtrant ; d’après 

cet essai, on peut définir un débit critique et un débit d’exploitation, 
- le pompage de longue durée (72 heures) : le débit choisi correspond en général au débit 

d’exploitation, mais toujours inférieur au débit critique, le débit attendu sera de l’ordre de 15 
m3/h. 

Le rejet se fera en contrebas de la parcelle vers la Meuvette située à 100 mètres du site retenu, en 
aval du forage. 

Au vu des débits rejetés, la durée du pompage de longue durée pourra être limitée à 48 heures. 

o Le comblement 

Au stade du forage d’essai, le comblement ne sera envisagé qu’en cas de résultats négatifs en 
terme de débit et/ou de qualité. 

Le forage sera comblé de la manière suivante : 
- les tubes PVC en 160 mm mis en place seront retirés sur toute la hauteur, soit de 0 à 180 

mètres, 
- les tubes acier en 380 mm cimentés seront laissés en place mais ils seront coupés à 2 mètres 

de la surface et leur partie supérieure arrachée, 
- les tube acier en 508 mm cimentés seront laissés en place mais ils seront coupés à 2 mètres de 

la surface et leur partie supérieure arrachée, 
- la mise en place de graviers ou sables siliceux inertes au droit de la craie de Rouen (ou de 

Théligny) et des sables du Perche, 
- la réalisation d’un bouchon imperméable constitué d’un joint étanche de boulettes d’argile 

gonflantes ou de produit spécifique (type sobranite) sur environ 1 m de hauteur, au toit des 
sables du Perche (Cénomanien), 

- une cimentation par un laitier de ciment injecté du bas vers le haut, de 135 mètres jusqu’à 2 
mètres de la surface,  

- la mise en place d’un bouchon de béton d’au moins 0,20 m d’épaisseur et de la terre végétale 
indemne de déchets (y compris des gravats) jusqu’au niveau du sol naturel, 

Le site sera remis en l’état en fin de chantier par un nivellement à la pelle du terrain et un retrait des 
pierres apparentes. L’entreprise veillera à respecter les strates de sol. 
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V – INCIDENCE DU PROJET 

L’étude des incidences du projet tient compte des obligations figurant dans le décret n°93-742 du 29 
mars 1993 modifié par le décret n°2006-880 du 17 juillet 2006, des prescriptions notées dans l’arrêté 
du 11 septembre 2003. 

V.1 - Le site  

Le site d’exploitation du forage a été choisi en vue de prévenir toute surexploitation ou modification 
significative du niveau ou de l’écoulement de la ressource déjà affectée à la production d’eau 
destinée à la consommation humaine ou à d’autres usages légalement exploités ainsi que tout 
risque de pollution par migration des pollutions de surface ou souterraines ou mélange des différents 
niveaux aquifères. 

Le choix du site a été fait selon les conditions d’implantation évoquées dans les articles 3 et 4 de 
l’arrêté du 11 septembre 2003 afin d’éviter toutes sources de pollution et toute influence liée à 
l’exploitation de forage existant. 

V.2 - les travaux de forage  

L’organisation du chantier prend en compte les risques de pollution, notamment par déversement 
accidentel. Les accès et les stationnements des véhicules, les sites des hydrocarbures et autres 
produits susceptibles d’altérer la qualité des eaux sont choisis en vue de limiter tout risque de 
pollution pendant le chantier. Le bac à boue est étanché. Le site est aménagé de telle manière à 
éviter toute accumulation des eaux de ruissellement dans un rayon de 35 mètres autour de la tête 
de forage. En particulier, il sera demandé à l’entreprise de fermer l’ouvrage de façon étanche lors de 
ces absences (pause de midi, la nuit et le week-end) afin d’éviter une pollution par déversement. 
L’ouvrage fermé ne devra pas permettre un accès direct à la ressource. En fin de chantier, le capot 
sera soudé. 

Les eaux de pompage après décantation seront évacuées vers la Meuvette, en aval du site retenu. Il 
sera installé des protections nécessaires, afin de prévenir l’érosion des sols. L’entreprise devra au 
cours des pompages s’assurer de façon régulière du non-engorgement du milieu récepteur. Si le 
milieu récepteur présentait des signes d’engorgement, le pompage sera arrêté. 

Le rejet des eaux de pompage n’aura qu’une incidence assez limitée sur la qualité chimique des 
eaux superficielles. La Meuvette est un cours d’eau en partie alimentée par des résurgences d’eaux 
souterraines. Elle prend sa source dans la forêt de la Ferté-Vidame grâce à des résurgences des 
sables du Perche pour ensuite être alimentée par d’éventuelles sources provenant de l’aquifère 
crayeux. Les eaux provenant des sables du Perche au droit du site retenu seront dépourvues de 
produits phytosanitaires et présenteront une concentration en nitrates inférieure à 10 mg/L ; l’eau 
aura une température de l’ordre de 10° Celsius, une conductivité de l’ordre de 320 µS/cm et une 
dureté de l’ordre de 14°. 

De plus, les eaux issues des pompages de développement et des nettoyages à l’air lift seront 
renvoyées vers un bac de décantation suffisamment grand pour permettre l’abattement de la 
majorité des matières en suspension. 

De même, la société de forage veillera à ce que le rejet des eaux issues de la phase de 
développement ne provoque aucune pollution du milieu naturel et sa neutralisation sera obligatoire. 
Aucun rejet ne se fera en direct vers la Meuvette. 

Dans un rayon de 500 mètres, aucun ouvrage souterrain n’est recensé. Les perturbations 
hydrauliques éventuelles (turbidité) liées aux travaux de forage seront sans conséquences. 
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En fin de travaux, les sites seront remis en état avec un comblement du bac à boue et une 
évacuation des déblais de forage en décharge contrôlée. L’entreprise veillera à respecter les strates 
de sol. 

Lors du comblement, la partie aquifère (les sables du Perche du Cénomanien) sera comblée avec 
des matériaux inertes tels que des graviers de Loire et des graviers de silex. Un bouchon étanche 
sera placé entre les deux formations aquifères (la formation crayeuse et la formation sableuse). 

Dans la mesure du possible, les tubages seront retirés, à l’exception de ceux cimentés sur toute leur 
hauteur. 

V.3 - Les ouvrages  

Le forage d’essai ne peut, en aucun cas, permettre le prélèvement simultané dans plusieurs 
aquifères distincts superposés. La foration en plusieurs étapes permettra d’isoler les différents 
aquifères, à savoir les horizons crayeux du Tertiaire (Craie blanche à silex du Coniacien-Santonien 
et la craie marneuse du Turonien) et les horizons sableux du Cénomanien. 
Dans un premier temps, les formations Eocène (colluvions et formation résiduelle à silex) seront 
forées séparément et isolées par la pose d’un tubage cimenté. 
Dans un second, les formations crayeuses du Tertiaire (Craie blanche à silex du Coniacien-
Santonien et la craie marneuse du Turonien) seront forées séparément et isolées par la pose d’un 
deuxième tubage remonté jusqu’à la surface et cimenté. 

La tête de forage s’élèvera d’au moins 1 mètre au-dessus du terrain naturel. Afin d’isoler des eaux 
superficielles et prévenir d’éventuels actes de malveillance, un capot étanche soudé sera installé sur 
la tête de forage et une dalle cimentée de 3 m² d’une épaisseur de 0,3 m sera posée autour du 
tubage. 

V.4 - Les pompages  

o Incidence quantitative sur la ressource 

La commune de Les-Châtelets concernée par ces travaux n’est pas classée en zone de répartition 
des eaux pour le Cénomanien selon les décrets n°94-354 du 29 avril 1994 et n°2003-869 du 11 
septembre 2003, pris en application des articles L.211-2 et L.211-3 du code l’environnement relatif 
aux zones de répartition des eaux et d’après l’arrêté préfectoral 2006-496 du 15/05/2006 modifié par 
l'arrêté du 17 novembre 2014 (carte en annexe 10). 

Dans le SDAGE Seine-Normandie 2022-2027, La notion de ressources stratégiques apparaît dans 
l’orientation 4.7 – Protéger les ressources stratégiques à réserver pour l’alimentation en eau potable 
future. 
La disposition 4.7.1 identifie les masses d’eau à réserver à l’usage AEP. Les nappes retenues par 
ce projet (FRGGG081) ne font pas partie de cette liste mais comme susceptibles de l’être. A ce titre, 
en l’absence d’analyse complémentaire visant à préciser ce caractère stratégique, l’ensemble des 
aquifères évoqués dans cette disposition sont considérés comme tels. Le projet ne va pas à 
l’encontre de ce classement puisque la recherche à pour but la recherche d’une nouvelle ressource.  

Dans le SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027, l’orientation 7C aborde la question de la gestion des 
prélèvements de manière collective dans les zones de répartition des eaux. Cette orientation cible 4 
aquifères dont l’un concerne ce projet, à savoir le Cénomanien.  
Cet aquifère est ciblé par la disposition 7C-5 « Gestion de la nappe du Cénomanien ». Il constitue un 
aquifère stratégique pour le bassin Loire-Bretagne et la partie captive est réservée à l’alimentation 
en eau potable (voir fiche en annexe 10). 
Cet aquifère a été sectorisé et la partie eurélienne est en zone 9 correspondant à une zone à faible 
pression des prélèvements. Une légère hausse des prélèvements est possible et a été fixé à 
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300 000 m3/an en Eure-et-Loir. Cette limitation correspond à un prélèvement de 40 m3/h sur 20 
heures (292 000 m3), débit journalier maximal autorisé. 
Pour la phase de recherche, le prélèvement sera temporaire et se limitera à 600 m3 pour le sondage 
de reconnaissance et 2 000 m3 pour le forage d’essai. 
En cas d’exploitation de cet aquifère pour l’alimentation en eau potable, le projet porterait sur deux 
forages de 15 m3/h chacun. Sur la base d’une exploitation en simultanée sur 20 heures, le 
prélèvement supplémentaire sera de l’ordre de 219 000 m3. 
Le projet respecte les attentes de la disposition. 

Pendant la phase de reconnaissance par sondage en 2022, le prélèvement sera de l’ordre de 600 
m3. Lors du forage d’essai prévu en 2023, les prélèvements seront de l’ordre de 2 000 m3, dont 50% 
lors du pompage de longue durée de 72 heures à 15 m3/h (débit maximal espéré). Ces 
prélèvements restent temporaires, tels que prévus dans la rubrique 1.1.1.0 de l’arrêté du 11 
septembre 2003. 

La mise en exploitation de cet ouvrage ou la réalisation captage définitif pour l’alimentation en eau 
potable n’est pas intégrée à ce projet et fera l’objet d’une nouvelle demande par le SIADEP de la 
région de Brezolles. 

o Incidence qualitative sur les eaux souterraines 

Comme évoquée dans le précédent chapitre, l’évacuation des eaux d’exhaure se fera vers le réseau 
superficiel. Cependant, la Meuvette est une rivière comportant des zones d’engouffrement vers la 
formation crayeuse du Coniacien-Santonien. Pour mémoire, le niveau de cette nappe est à moins de 
2 m/sol. Les eaux d’exhaure pourraient donc en partie être évacuées vers cette formation via La 
Meuvette. 

Toutes les mesures seront prises au cours des travaux afin que les rejets en milieux naturels 
respectent les dispositions des chapitres I à VII de l’article L211-1 (modifié par la loi n°2006-1772 du 
30 décembre 2006), c’est-à-dire la protection des eaux contre toute pollution par déversement, 
écoulement, rejet, dépôt direct ou indirect de matières de toute nature et plus généralement par tout 
fait susceptible de provoquer ou d’accroître la dégradation des eaux (…). 

De plus, les eaux issues des pompages de développement seront renvoyées vers un bac de 
décantation suffisamment grand pour permettre l’abattement de la majorité des matières en 
suspension. 

En parcourant la qualité des forages exploitant les sables du Perche, les eaux issues de cette 
formation sableuse seront très peu impactées par les pollutions anthropiques (nitrates, pesticides…). 
Elles se distinguent des eaux issues de la craie par une faible minéralisation (conductivité à 320 
µS/cm). Les volumes apportés (1 000 m3 en continu lors du pompage de longue durée) impacteront 
que peu le réservoir de la craie au vu des volumes de ce dernier. 

o Incidence sur les ouvrages voisins 

L’objectif de ces recherches est de réaliser des pompages d’essai afin de tester la capacité de la 
nappe captée, en vue d’un prélèvement dans les eaux souterraines. Les tests de pompages 
consisteront en un pompage de courte durée comportant trois paliers de débits croissants et en un 
pompage de longue durée de 72 heures à un débit définitif de prélèvement envisagé. Les pompages 
envisagés sur la première phase ne dépasseront pas 72 heures à 15 m3/h. 

Le pompage de longue durée devra permettre de préciser l’influence du prélèvement sur les 
ouvrages voisins, au minimum sur ceux de production d’eau destinée à la consommation humaine et 
ceux légalement exploités situés dans un rayon de 500 mètres autour du sondage, quel que soit 
l’aquifère capté. 

Dans un rayon de 500 mètres, aucun ouvrage souterrain n’est recensé. 
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La présence d’autres ouvrages dans un rayon de 500 mètres est peu probable puisqu’un inventaire 
terrain a été mené lors de la base de reconnaissance sur site. Cependant un second contrôle sera 
demandé au bureau d’études retenu pour le suivi du chantier. De plus, au vu de la profondeur de 
l’aquifère sableux du Perche sur le secteur, l’existence d’un ouvrage exploitant cet aquifère est 
hautement improbable. L’ensemble des puits et forages existants exploitent la nappe de la craie. 

Le seul ouvrage ayant reconnu les sables du Perche recensé à la BSS à proximité du site retenu est 
le sondage BSS000RGBX réalisé dans les années 70 au hameau de Magny. Cet ouvrage n’existe 
plus. 

Pour un contrôle d’influence des essais de pompage, en l’absence de données piézométriques 
suffisantes, le contrôle d’influence des essais de pompage ne pourra se faire que de façon 
théorique. 

Dans la mesure du possible, le bureau d’études chargé du suivi des essais de pompage dans le 
forage d’essai fournira : 

- l’analyse de l’incidence du pompage de longue durée sur les différents points d’eau utilisés en 
tant que piézomètre, 
- le calcul des paramètres hydrodynamiques : 

- la transmissivité, 

- le coefficient d’emmagasinement, 

- le calcul du rayon d’action, 

- le calcul de la zone d’appel et des temps de transfert (isochrone 50, 100, 200, 365 jours) 
avec une fourchette de valeurs de porosité efficace estimée, 

- le report des isochrones sur plan cadastral à 1 / 5 000 ou à 1 / 10 000 (échelle à choisir en 
fonction des résultats), 
- la définition de la direction d’écoulement et du gradient de la nappe dans la zone du captage 
d’après les données piézométriques existantes. 

Pendant toute la durée des travaux de forage, aucun suivi « qualité » n’est envisagé. Les ouvrages 
AEP existants sont suffisamment éloignés du site de prospection pour écarter tout risque 
d’apparition de turbidité. 

o Incidence sur les eaux superficielles 

La rivière la Meuvette se situe à 100 mètres en contrebas du site retenu pour les travaux. Ce cours 
d’eau appartient au bassin versant de l’Avre. 

Pendant les deux phases de travaux, l’exutoire des eaux d’exhaure sera la rivière de la Meuvette, 
cours d’eau déjà en partie alimentée par l’aquifère sableux du Cénomanien. Le rejet de ces eaux 
provenant du même aquifère ne devrait donc que faiblement modifié la qualité physico-chimique de 
la rivière. 

D’un point de vue qualitatif, les eaux de la Meuvette présente un état dégradé selon le réseau 
qualité des Agences de l’eau (tableau, en annexe 9). De toute manière, les rejets respecteront les 
normes de qualité assignées aux cours d’eau dans le décret n°2007-397 du 22 mars 2007 
(abrogeant le décret n°91-1283 du 19 décembre 1991). L’eau rejetée sera dépourvue de composés 
phénoliques, d’hydrocarbures d’origine pétrolière et respectera les valeurs limite des paramètres 
évoqués dans le tableau II. L’eau présentera une concentration en nitrates inférieure à la norme en 
vigueur (50 mg/L). Leur eau sera de l’ordre de 10° Celsius, avec une conductivité de 320 µS/cm 
associée à une dureté inférieure à 14°. Ces qualités physico-chimiques seront similaires à celles 
alimentant la Meuvette à sa source. 
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Les eaux issues des pompages de développement et des nettoyages à l’air lift seront renvoyées 
vers un bac de décantation suffisamment grand pour permettre l’abattement de la majorité des 
matières en suspension. 

Toutes les mesures seront prises au cours des travaux afin que les rejets en milieux naturels 
respectent les dispositions des chapitres I à VII de l’article L211-1 (modifié par la loi n°2006-1772 du 
30 décembre 2006), c’est-à-dire la protection des eaux contre toute pollution par déversement, 
écoulement, rejets, dépôts directs ou indirects de matières de toute nature et plus généralement par 
tout fait susceptible de provoquer ou d’accroître la dégradation des eaux (…). 

D’un point de vue quantitatif, les volumes rejetés sont estimées, au maximum, à 2 600 m3 sur toute 
la période des travaux de forage. Le rejet le plus important aura lieu durant le pompage de 72 
heures à 15 m3/h (0,004 m3/s), si la nappe le permet. Cet essai représentera 50 % du volume total 
rejeté. 
L’absence de station hydrométrique à proximité ne permet pas de calculer la part des volumes issus 
des pompages par rapport à ceux correspondant à la Meuvette. Il existe uniquement une station 
ONDE aux Châtelets dont les observations sont reportées en annexe 9. Ce cours d’eau fait l’objet 
de nombreux assecs, notamment de juin à septembre. Cette situation de ruptures régulières des 
écoulements tend à classer ce cours d’eau en état dégradé. 
Sur la base de travaux en octobre, sur le secteur des Châtelets, selon l’historique des années 
passées avec des périodes automnales peu arrosées, les écoulements de la Meuvette risquent 
d’être assez faibles voire nuls. De ce fait, les rejets de pompage pourraient représenter 100% du 
débit du cours d’eau en le remettant provisoirement en eau. 

V.5 - Compatibilité avec les outils de gestion et de planification  

Ce projet est compatible avec les orientations du nouveau SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 
adopté en mars 2022 : 

- l’amélioration de l’hydromorphologie (rivières et zones humides), qui constitue le premier  
        risque de dégradation des cours d’eau,  

- la diminution des pollutions diffuses (majoritairement nitrates et pesticides), qui constituent 
le 2ème facteur de dégradation, et en particulier la protection des aires de captages, 

- la diminution des macro et micropolluants ponctuels, avec en particulier la gestion 
         du temps de pluie, qui reste un enjeu important,  
- une meilleure anticipation des déséquilibres quantitatifs, qu’il s’agisse des sècheresses ou 

des inondations;  
- la protection du littoral en termes de qualité des eaux et vis-à-vis de la montée du niveau 

marin. 

Il reste également compatible avec les enjeux principaux du SAGE de l’Huisne : 
- faire émerger une maîtrise d’ouvrage adaptée, 
- gérer la rareté de la ressource en eau, 
- améliorer la qualité des eaux souterraines, 
- renaturer les milieux aquatiques, 
- améliorer la qualité des eaux superficielles, 
- préserver les zones humides. 

Le projet n’impactera ni une zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique (type 1 ou 2) 
ni un périmètre NATURA 2000. 
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VI – LISTE DES DOCUMENTS 

o Annexe n°1 : Localisation géographique du site 
Le site retenu est localisé sur un plan au 1 / 25 000, sur un fond aérien au 1 / 10 000 et sur plan 
cadastral au 1 / 5 000.  

o Annexe n°2 : Photographies du site 
Les photographies présentent le site et son environnement. 

o Annexe n°3 : Information sur les risques naturels 
Les cartes renseignent sur les risques naturels auxquels pourraient être soumis le secteur concerné 
par les recherches. L’information sur les risques d’inondation provient de la DDT d’Eure-et-Loir. Les 
autres aléas proviennent du site Georisques du BRGM qui informe les acquéreurs et locataires sur 
les risques naturels et technologiques majeurs (article 77 de la loi du 30 juillet 2003 codifié à l’article 
L125-5 du code de l’environnement). 

o Annexe n°4 : Localisation des espaces protégés 
La carte est issue du site CARMEN de la DREAL Centre Val-de-Loire ; le département d’Eure-et-Loir 
est surtout concerné par des inventaires des milieux répertoriés avec les intérêts écologiques 
floristiques et faunistiques (ZNIEFF) et des sites NATURA 2000. En annexe, a également été inséré 
le plan du projet de périmètres de protection des sources de Eaux de Paris (avis de Mme JOURNE 
de juillet 2021). 

o Annexe n°5 : Localisation des risques technologiques 
La base de données BASIAS a été reprise par le site Géorisques du BRGM ; cette base correspond 
à un inventaire des sites industriels des sols pollués et des canalisations transportant des matières 
dangereuses, réalisés à l’échelle départementale depuis 1998, date de création par arrêté 
ministériel. 

o Annexe n°6 : Informations géologiques 
Cette annexe contient une carte recensant les ouvrages connus à la banque du sous-sol (BSS) du 
BRGM ; elle fournit également des données issues de l’étude TELOSIA menée en 2021 sur le 
secteur. 

o Annexe n°7 : Informations hydrogéologiques 
L’annexe présente la fiche de chacun des deux horizons aquifères qui seront traversés par le projet 
de sondage avec une carte piézométrique. 

o Annexe n°8 : Informations hydrogéologiques et techniques des ouvrages 
prévus 

Pour le site retenu, il est fourni une coupe pour un sondage de reconnaissance et une coupe pour 
un forage d’essai aux sables du Perche (Cénomanien) ; le récépissé de déclaration sur le site 
DUPLOS du BRGM a été inséré dans cette annexe. 

o Annexe n°9 : Information sur les eaux superficielles 
Les données présentées concernent la rivière la Meuvette d’un point de vue quantitatif (station 
Les-Châtelets et Revercourt) et d’un point de vue qualitatif (station Les-Châtelets). 

o Annexe n°10 : Documents de planification 
La carte fournit le classement des communes en zone de répartition des eaux ; Les documents 
suivants sont issus des SDAGE 2022-2027 de chacune des deux Agences de l’eau concernant la 
gestion du Cénomanien.  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Plan au 1 / 25 000, 

- Vue aérienne au 1 / 10 000, 

- Plan cadastral au 1 / 5 000. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE n°1 
 

Localisation géographique du site 
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ANNEXE n°2 
 

Photographies du site et de son environnement 
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Site au lieu-dit « Prairie de Magny », sur la commune Les-Châtelets 
 

 

Vue du site d’implantation sur la parcelle ZE n°21 et 25 
 
Le sondage sera implanté sur la partie nord-est de la parcelle ZE n°25. 
 
L’accès se fera par le ZE n°21 depuis la RD n°4, entre les hameaux de 
Magny (Les-Châtelets et de Montmureau (La-Mancelière) 
 
La parcelle retenue est cultivée (blé). 
 
 
 
 

L’environnement est essentiellement en culture. Quelques parcelles sont boisées ou en prairie. 

 
Vue vers l’est. 
En arrière-plan, à 100 mètres, la rivière la Meuvette. 

 
Vue vers le nord-est. 
En arrière-plan, à 1 km, le hameau de Magny. 

 
Vue vers l’ouest. 

 
Vue vers le sud-ouest. 
En arrière-plan, à 600 mètres, le bourg Les-Châtelets 

Zone d’implantation 
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- Cartes des risques d’inondation (DDE 28 et site Géorisques-

BRGM), 

- Carte de l’aléa inondation selon l’enveloppe approchée (site 

Géorisques-BRGM), 

- Carte de l’aléa inondation par remontée de nappes (site 

Géorisques-BRGM), 

- Carte de recensement des cavités et des exploitations de 

matériaux en activité (site Géorisques-BRGM), avec les fiches, 

- Carte de l’aléa retrait-gonflement des argiles (site Géorisques-

BRGM), 

- Carte de l’aléa mouvement de terrain (site Géorisques-BRGM), 

- Carte des risques sismiques (site Géorisques-BRGM), 

- Carte Radon (site Géorisques-BRGM). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE n°3 
 

Information sur les risques naturels 
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Les-Châtelets× 
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Aléa inondation selon l’enveloppe approchée d’inondation potentielle 
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Aléa inondation par remontée de nappe 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : BRGM 
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Recensement des cavités et des exploitations de matériaux en activité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : BRGM 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CENAA001382 

CENAA0012541 

CENAA0012493 

CENAA0012494 
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Aléa retrait-gonflement des argiles à silex 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : BRGM 
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Aléa mouvement de terrain 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : BRGM 
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Risque sismique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : BRGM 
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Aléa Radon 
Source : BRGM 
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- Cartes des espaces protégés issus de la base CARMEN de la 

DREAL Centre Val-de-Loire, 

- Plan du projet de périmètres de protection des sources de Eaux 

de Paris (avis de Mme JOURNE de juillet 2021). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE n°4 
 

Localisation des espaces protégés 
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Espaces protégés 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
47 

NATURA 2000 - FR2512004 - Forêts et étangs du Perche 

Site de la directive "Oiseaux" 

Base de référence : décembre 2021.  

Identification du site  

Type : A (ZPS)  

Code du site : FR2512004 

Compilation : 30/11/2005 

Mise à jour :  

Appelation du site : Forêts et étangs du Perche 

Dates de désignation / classement : 

 ZPS : Premier arrêté : 27/04/2006 

 ZPS : Dernier arrêté : 27/04/2006 

Localisation du site  
Coordonnées du centre (WGS 84) :  

 Longitude : 0,82194  

 Latitude : 48,57472 

Superficie : 47 681 ha.  
Pourcentage de superficie marine : 0 %  
Altitude :  

 Min : 118 m.  

 Max : 306 m.  

 Moyenne : 0 m.  

Régions biogéographiques :  
Atlantique : 100% 
 
REGION : BASSE-NORMANDIE 
DEPARTEMENT : Orne (55%) 
COMMUNES : Aspres, Belforêt-en-Perche, Bellavilliers, Bizou, Bonsmoulins, Bretoncelles, Chapelle-
Montligeon, Charencey, Corbon, Cour-Maugis sur Huisne, Crulai, Feings, Genettes, Hôme-Chamondot, 
Irai, Longny les Villages, Madeleine-Bouvet, Mage, Mauves-sur-Huisne, Moutiers-au-Perche, Perche en 
Nocé, Rémalard en Perche, Saint-Aquilin-de-Corbion, Sainte-Céronne-lès-Mortagne, Saint-Germain-des-
Grois, Saint-Mard-de-Réno, Saint-Martin-du-Vieux-Bellême, Soligny-la-Trappe, Tourouvre au Perche, 
Ventrouze. 
 
REGION : CENTRE 
DEPARTEMENT : Eure-et-Loir (45%) 
COMMUNES : Ardelles, Belhomert-Guéhouville, Champrond-en-Gâtine, Chapelle-Fortin, Châteauneuf-en-
Thymerais, Chuisnes, Corvées-les-Yys, Digny, Favril, Ferté-Vidame, Fontaine-les-Ribouts, Fontaine-
Simon, Framboisière, Friaize, Happonvilliers, Jaudrais, Lamblore, Landelles, Louvilliers-lès-Perche, 
Maillebois, Mancelière, Manou, Montireau, Montlandon, Nonvilliers-Grandhoux, Pontgouin, Puisaye, 
Ressuintes, Saint-Ange-et-Torçay, Saint-Denis-des-Puits, Saint-Éliph, Saint-Jean-de-Rebervilliers, Saint-
Maixme-Hauterive, Saint-Maurice-Saint-Germain, Saint-Sauveur-Marville, Saint-Victor-de-Buthon, 
Saucelle, Senonches, Thieulin, Thimert-Gâtelles. 
Description du site  
Caractère général du site  

Classes d'habitats Couverture 

Forêts caducifoliées 45%  

Forêts de résineux 15%  
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Classes d'habitats Couverture 

Forêts mixtes 15%  

Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 7%  

Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 7%  

Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, Tourbières, 6%  

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 5%  

Autres caractéristiques du site  
Aucune information disponible  
Qualité et importance  
Vaste écocomplexe à forte dominance d'habitats forestiers, mais renfermant aussi des landes et de 
nombreux milieux humides : étangs, mégaphorbiaies, tourbières, prairies humides. 
La qualité des habitats, leurs liens fonctionnels et la quiétude globale du site sont particulièrement 
favorable aus espèces d'oiseaux à affinité forestière. 
Vulnérabilité  
Pas de menace particulière identifiée. Il faudra veiller à intégrer les objectifs assignés à la ZPS dans la 
gestion forestière actuellement pratiquée. 

 
ZNIEFF 240031545  

MASSIF FORESTIER DU HAUT-PERCHE 
(n° régional : 00001325) 

Identification du site  

Région : CENTRE    

Type de zone : 2 

Rédacteur de la fiche : CBNBP (DESMOULINS F.) 

Description du site  

Altitude (m) : 
minimale : 180 
maximale : 290 

Superficie (ha) : 15426  

Centroïde calculé : 48.53951° - 1.00565° 

Critères de délimitation de la zone  
01 -  Répartition des espèces (faune, flore)  
02 -  Répartition et agencement des habitats  
03 -  Fonctionnement et relation d'écosystèmes  
04 -  Degré d'artificialisation du milieu ou pression d'usage  
Facteurs d'évolution de la zone  
130 -  Infrastructures linéaires, réseaux de communication  
310 -  Comblement, assèchement,drainage, poldérisation des zones humides  
320 -  Mise en eau, submersion, création de plan d'eau  
510 -  Coupes, abattages, arrachages et déboisements  
530 -  Plantations, semis et travaux connexes  
540 -  Entretiens liés à la sylviculture, nettoyages, épandages  
550 -  Autres aménagements forestiers, accueil du public, création de pistes  
610 -  Sports et loisirs de plein-air  
620 -  Chasse  
640 -  Cueillette et ramassage  
Compléments descriptifs  
Géomorphologie  :  
21 - Ruisseau, torrent  
23 - Rivière, fleuve  
29 - Source, résurgence  
31 - Etang  
56 - Colline  
59 - Coteau, cuesta  

Activités humaines  :  
02 - Sylviculture  
05 - Chasse  
07 - Tourisme et loisirs  
08 - Habitat dispersé  
12 - Circulation routière ou autoroutière  
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Statut de propriété  :  
01 - Propriété privée (personne physique)  
05 - Propriété d'une association, groupement ou 
société  
62 - Domaine public de l'État  

Mesure de protection  :  
21 - Forêt domaniale  
31 - Site inscrit selon la loi de 1930  
38 - Arrêté Préfectoral de Biotope  
61 - Zone de Protection Spéciale (Directive Oiseaux) 
80 - Parc Naturel Régional  
62 - Zone Spéciale de Conservation (Directive 
Habitat)  

Critères d'intérêts  
Patrimoniaux  : Fonctionnels  : Complémentaires  : 
1 - Critères d'intérêts patrimoniaux 
2 - Ecologique 
12 - Faunistique 
42 - Floristique 
45 - Ptéridophytes 
46 - Phanérogames 
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Plan du projet de périmètres de protection pour les sources de Eaux de Paris 
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ANNEXE n°5 
 

Localisation des risques technologiques 
 
 
 

- Carte des activités industrielles, des activités agricoles et des 

sols pollués (site Géorisques-BRGM), avec les fiches, 

- Carte de localisation des canalisations de transport de matières      

dangereuses (site Géorisques-BRGM). 
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Activité industrielles et agricoles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : BRGM 

 
FICHE DESCRIPTIVE DE L'ETABLISSEMENT 

SEVIA 

SIRET : 77572139200360 

Code inspection : 0010000229 

Mise à jour : année 2020 

Localisation 

Adresse : Lieu-dit Vérigny 28270 Crucey-Villages 

Département : EURE-ET-LOIR 

Région : CENTRE 

Coordonnées (x/y) : 557309.000000/6840310.000000 

Système de coordonnées : Lambert 93 

Activités 

Activité APE principale : 38.12Z - Collecte des déchets dangereux 

Activité E-PRTR principale (le cas échéant) : -  

Etablissement soumis à la directive Quotas CO2 : Non 

Installation classée pour la protection de 
l’environnement 

Etablissement déclarant des rejets et des 
transferts de polluants 

Installation nucléaire de base 

   

Société SEVIA 
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Sites et sols pollués 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : BRGM 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CEN2801386 
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Canalisations de transport de matières dangereuses 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : BRGM 
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- Extrait de la BBS du BRGM localisant les ouvrages souterrains 

existants à proximité du site retenu, 

- Extrait de l’étude hydrogéologique réalisée sur le secteur du SIADEP 

de la région de Brezolles par le bureau d’études TELOSIA (décembre 

2021). 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE n°6 
 

Informations géologiques 
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Ouvrages souterrains recensés à la BSS (BRGM) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : BRGM 
 
 
 
 
 
 
 
Ouvrage BSS000RGCF 

 
 
Ouvrage BSS000RGCD                                        Ouvrage BSS000RGCE 
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Ouvrage BSS00RGBX 
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Ouvrage BSS00RFTJ de la Sasserie à FESSANVILLIERS-MATTANVILLIERS 
(Recherche départementale) 
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Etude hydrogéologique de TELOSIA (décembre 2021) 
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- Fiche de la masse d’eaux souterraines FRHG211 « Craie altérée du 

Neubourg-Iton-Plaine de Saint André » et deux cartes piézométriques 

(basses eaux 1994 et hautes eaux 2002), 

- Fiche de la masse d’eaux souterraines FRGG081 « Sables et grès du 

Cénomanien sarthois » et la piézométrie des sables du Perche de 

novembre 2021 (TELOSIA), 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE n°7 
 

Informations hydrogéologiques 
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CARTE PIEZOMETRIQUE DE LA CRAIE SENO-TURONIENNE
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Piézométrie des sables du Perche de novembre 2021 (TELOSIA) 
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Piézométrie de mars 1992 (BRGM) 
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- Coupe d’un sondage de reconnaissance aux sables du Perche 

(Cénomanien), 

- Coupe d’un forage d’essai aux sables du Perche (Cénomanien), 

- Récépissé de déclaration du projet sur le site DUPLOS du BRGM. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE n°8 
 

Informations hydrogéologiques 
et techniques du sondage de reconnaissance 

et du forage d’essai 
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- Fiches du contexte 25 Peluche-Buternay-Meuvette du Plan 

départemental pour la protection des milieux aquatiques et la gestion 

des ressources piscicoles d’Eure-et-Loir 2019-2023, 

- Données qualité de la Meuvette à la station Les-Châtelets (données du 

site Qualité Rivière des Agences de l’eau), 

- Données quantité du réseau de l’observatoire national des étiages 

(OFB) sur deux stations (Les-Châtelets et Revercourt). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE n°9 
 

Données eaux superficielles 
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Fiche du contexte 25 Peluche, Buternay et Meuvette 
(extrait du PDPG 2019-2023) 
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Données Qualité – Réseau Qualité Rivière des Agences de l’eau 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Données quantité – Réseau ONDE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
77 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
78 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

- Carte des communes classées en zone de répartition des eaux (ZRE), 

- Orientation 4.7 « Protéger les nappes stratégiques à réserver pour 

l’alimentation en eau potable (NAEP) » dans le SDAGE Seine-

Normandie 2022-2027, 

- Orientation 7C-5 « Gestion de la nappe du Cénomanien », intégrée au 

SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027, 

- Enjeux du SAGE de l’Avre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE n°10 
 

Documents de planification 
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SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 
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SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 
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SAGE de l’AVRE 
 
 

 


